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 n° 56 830 du 25 février 2011 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA  IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 novembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 octobre 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 1
er

 février 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE,  juge au contentieux des étrangers. 

 

 Entendu, en leurs observations, le requérant assisté par Me A. PHILIPPE, avocat, et Mme J. 

DESSAUCY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

De nationalité togolaise et d’origine ethnique ewe, vous seriez arrivé sur le territoire belge le 4 

septembre 2009 et vous avez introduit une première demande d’asile ce même jour. Le 22 décembre 

2009, le Commissariat Général a rendu une décision de refus du statut de réfugié et du statut de 

protection subsidiaire. Le 25 janvier 2010, vous avez introduit un recours auprès du Conseil du 

Contentieux des Etrangers. Par son arrêt n°44974 du 17 juin 2010, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers a confirmé la décision négative prise par le Commissariat Général remettant en cause la 

crédibilité de votre récit. Le Conseil a notamment confirmé le peu de vraisemblance des persécutions 

dont vous prétendez faire l’objet ainsi que le caractère étranger aux critères prévus par la Convention de 

Genève des faits que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile.  
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Le 31 août 2010, vous avez introduit une seconde demande d’asile. A l’appui de vos déclarations, vous 

affirmez ne pas avoir quitté le territoire belge depuis votre arrivée en Belgique et votre première 

demande d’asile.  

 

Selon vos dires vous êtes toujours recherché pour les mêmes problèmes que ceux invoquées dans 

votre première demande d’asile et vous avez déposé de nouveaux documents à l’appui à savoir un avis 

de recherche émis contre vous, sa traduction et le duplicata servant d’original de l’acte de décès de 

votre petite amie.  

 

B. Motivation 

 

L’arrêt n°44974 du Conseil du Contentieux des Etrangers du 17 juin 2010 possède l’autorité de la chose 

jugée. En substance, la juridiction considère dans cet arrêt que les persécutions dont vous prétendez 

faire l’objet ne sont pas vraisemblables et que les faits que vous avez invoquez (sic) ne ressortissent 

pas au champ d’application de la Convention de Genève. Le Conseil constate aussi que vous êtes resté 

en défaut de démontrer que vous n’auriez pu obtenir la protection de vos autorités suite aux menaces 

dont vous auriez fait l’objet. Il a relevé en outre le caractère imprécis et vague de vos déclarations 

concernant votre petite amie. Enfin, il a constaté les propos peu crédibles et vagues que vous avez 

tenus quant à la traque dont vous auriez fait l’objet.  

 

Dès lors, il convient de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre seconde 

demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances belges d’asile auraient pris une 

décision différente si ces éléments avaient été portés à leur connaissance lors de votre première 

demande d’asile.  

 

Or, après analyse de votre dossier, le Commissariat général est arrivé à la conclusion qu'il n'est pas 

possible d'accorder foi à vos déclarations et d'établir qu'il existe, dans votre chef, une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d'encourir des 

atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).  

 

En effet, il ressort de vos déclarations que les documents que vous avez versés à l’appui de votre 

deuxième demande d’asile ont été produits dans le but d’appuyer les faits que vous aviez invoqués lors 

de votre première demande d’asile (voir le rapport d’audition du 19 octobre 2010, p.2).  

 

Ainsi, afin de prouver que vous êtes toujours recherché, vous avez déposé la copie d’un avis de 

recherche manuscrit en langue arabe.  

 

Vous avez déclaré que c’est votre oncle [A.] qui l’a reçu d’un ami. Ce document serait distribué 

secrètement entre les musulmans. Il bénit ceux qui vous retrouveront ou vous tueront (voir idem, p.3)  

 

Le Commissariat général constate tout d’abord que la présentation de ce document non daté, 

entièrement manuscrit, dépourvu de signataire et de cachet ne permet pas de croire en son authenticité. 

Notre conviction est étayée par les nombreuses imprécisions relevées à son sujet dans vos 

déclarations. Ainsi, vous ne savez pas de quand date cet avis de recherche et vous ignorez qui l’a émis. 

Votre oncle a obtenu ce document via un ami dont vous ignorez le nom. Vous ignorez encore quand cet 

ami a vu ce document et vous ne savez pas quand il a prévenu votre oncle ni depuis quand le document 

circule (voir idem, p.3).  

 

Dès lors et au vu des éléments ci-dessus, ce document ne peut en aucun cas rétablir la crédibilité de 

vos déclarations.  

 

Vous avez également déposé le duplicata servant d’original de l’acte de décès d’une personne qui, 

selon vos dires, fut votre petite amie. Ce document ne fait qu’officialiser le décès de la personne dont 

l’identité est indiquée. Relevons que ce document ne précise pas les circonstances de la mort et que 

rien ne permet de dire qu'il s'agit de votre petite amie. Dès lors, ce document ne permet pas de rétablir 

la crédibilité de vos déclarations.  

 

En vue d’étayer votre crainte, vous déclarez que vous êtes toujours recherché par les autorités et par 

les musulmans (voir idem, p.5), et que vous n’avez toujours pas de nouvelle de vos parents (voir idem, 

p.2).  
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Or, il est à noter que la crédibilité des faits invoqués à l’appui de votre première demande d’asile a été 

remise en cause; dès lors il n’est pas possible de considérer les menaces actuelles qui en seraient la 

suite comme étant crédibles. En effet, vous êtes resté vague concernant l’actualité de votre crainte. 

Interrogé sur la question de savoir qui vous recherche actuellement, vous avez déclaré que ce sont tous 

les musulmans ainsi que les autorités ; concernant ces autorités, vous supposez qu’il s’agit de la 

gendarmerie. Invité à étayer vos dires sur l’actualité de cette recherche, vous avez ajouté qu’ils ne vous 

ont pas encore arrêté ce qui vous laisse à penser qu’ils sont toujours à votre recherche (voir idem, pp.5-

6). Ces déclarations, par leurs imprécisions et leurs suppositions, achèvent de mettre en doute la 

crédibilité de vos dires, déjà remise en cause lors de votre première demande d’asile.  

 

Au vu de ce qui précède, l’on peut conclure que les éléments invoqués à l’appui de votre seconde 

demande d’asile ne sont pas de nature à énerver l’arrêt du 17 juin 2010 du Conseil du Contentieux des 

Etrangers ni, de manière générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques que vous alléguez.  

 

En conclusion, il ressort de l’examen de votre seconde demande d’asile que vous n’avancez pas 

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat Général estime 

en outre qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de 

subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi sur les étrangers.  

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil, la partie requérante confirme les faits tels que repris dans son recours. 

 

3. La requête 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs ». 

 

En conséquence, elle sollicite, à titre principal, que soit reconnue la qualité de réfugié au requérant et, à 

titre subsidiaire, sollicite d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer à la partie défenderesse pour 

un examen approfondi. 

 

4. L’examen du recours 

 

4.1. La partie requérante sollicite le statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la Loi. S’agissant du 

statut de la protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la même Loi, bien que la partie requérante ne le 

sollicite pas expressément et ne développe dès lors aucun argument spécifique sous l’angle de cette 

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute, le Conseil, dans une lecture 

bienveillante, en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se 

voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se 

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la Loi. Le Conseil examine donc les 

deux questions conjointement. 

 

4.2. Dans la présente affaire, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique le 4 

septembre 2009, laquelle a fait l’objet d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides du 22 décembre 2009 lui refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. 

Par son arrêt n° 44.974 du 17 juin 2010, le Conseil de céans a confirmé cette décision.  
 

4.3. Le requérant a ensuite introduit une deuxième demande d’asile le 31 août 2010, il invoque les 

mêmes faits mais dépose à l’appui de cette nouvelle demande un avis de recherche ainsi qu’un acte de 

décès. 
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4.4. Tout d’abord le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile 

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande qui a déjà fait 

l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le 

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à 

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation 

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile 

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’occurrence, dans son arrêt n° 44.974 du 

17 juin 2010, le Conseil a rejeté la demande d’asile et a conclu, d’une part, que les déclarations du 

requérant manquent de crédibilité dans l’établissement des faits qui fondent sa demande et, d’autre 

part, que les faits invoqués ne ressortissaient pas d’un des critères prévus dans la Convention de 

Genève. Dans cette mesure, l’arrêt du Conseil de céans est revêtu de l’autorité de la chose jugée. 

 

4.5. Par conséquent, il y a lieu d’apprécier si ces nouveaux éléments de preuve possèdent une force 

probante telle que le juge aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue de 

l’examen de la première demande d’asile. 

 

4.6. La partie défenderesse a considéré dans l’acte attaqué que ces nouveaux documents ne 

permettaient pas de rétablir la crédibilité des propos du requérant, qui faisait déjà défaut lors de sa 

première demande d’asile. En l’occurrence, le Conseil relève que le document intitulé « Avis de 

recherche » est une copie manuscrit et en langue arabe, il est non daté et dépourvu de toute mention 

relative à l’auteur. Ensuite, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant ne 

donne que peu d’informations sur ce document ou sa provenance, se limitant à déclarer que c’était son 

oncle qui le lui avait transmis, lequel l’aurait reçu d’un ami. Il est peu vraisemblable que le requérant 

n’ait pas cherché à avoir plus d’informations sur cet avis qui le concerne et dont il estime qu’il 

confirmerait ses craintes d’être persécuté. Par ailleurs, l’objectif visé par cette seconde demande d’asile 

est de rétablir la crédibilité de ses déclarations. Dans ces circonstances, indépendamment du caractère 

officiel ou non du document, l’authenticité ne peut en être établie. Par conséquent, le Conseil considère 

que ce document n’est pas de nature à rétablir la crédibilité des déclarations jugées défaillantes. 

 

4.7. S’agissant de l’acte de décès, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que ce 

document ne précise pas les circonstances de la mort de cette personne ni du fait qu’elle ait été la petite 

amie du requérant. Or, ces deux éléments sont essentiels dans son récit. En termes de recours, la 

partie requérante insiste sur la constance dans les déclarations du requérant et estime qu’il s’agit d’un 

début de preuve. Le Conseil estime que ce document ne permet pas de restituer à son récit la crédibilité 

que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de cette première demande.  

 

4.8. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné 

par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, ni par risque de subir des atteintes graves au sens de l’article 

48/4 de la Loi. 

 

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la 

situation au Togo correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un 

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la Loi. Le Conseil n’aperçoit pour 

sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de 

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 

 

4.9. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la Loi. 

 

4.10. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à 

la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                C. DE WREEDE 

 

 

  

 


